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3. Quel est le salaire de chacun?
4. Quelle distance chaque courrier doit-il parcourir pour s’acquitter de son

travail?
5. A quelle date expire chacun des contrats?

93g. Etat montrant:—Copie de tous télégrammes, lettres, mémoires ou 
autres communications échangés, depuis le 1er janvier 1946, entre le ministère 
des Postes et tous particuliers ou groupements au sujet du bureau de poste à 
Garland, Manitoba.

93h. Etat montrant:—
Relativement aux contrats de transport postal aérien conclus avec les Lignes 

aériennes Trans-Canada ou avec d’autres compagnies de transport :
1. Quel est le tarif de transport demandé par chaque compagnie transpor

tant le courrier?
2. Au cours de l’année 1946, quelle quantité totale de poste aérienne a été 

transportée par chaque compagnie à l’égard de chaque parcours autorisé?
3. Quel est le montant total payé en frais de transport à l’égard de chacun 

de ces parcours par le ministère des Postes ou pour son compte?
4. Quelles ont été les pertes nettes estimatives ou réelles réalisées par le 

ministère à l’égard de chacun de ces parcours en 1946?

93i. Etat montrant:—
1. Qui est actuellement maître de poste à Milltown, Nouveau-Brunswick?
2. Le titulaire actuel occupe-t-il ce poste à titre permanent ou temporaire?
3. A-t-on tenu un examen de concours, au cours de l’année écoulée, en vue 

de remplir cette position?
4. Dans l’affirmative, a) quand; b) quels sont les noms des candidats; 

c) quel est le candidat qui a obtenu les points les plus élevés?
5. Si le titulaire actuel est employé temporairement, quand fera-t-on une 

nomination permanente?
95. Quarante-septième rapport de la Commission du district fédéral et 

état des revenus et dépenses de ladite commission pour l’année terminée le 31 
mars 1946; Statuts du Canada, 1926-27, ch. 55, articles 15 et 16.

95a. Rapport de la Commission du district fédéral pour la période du 1er 
avril 1946 au 31 décembre 1946.

95b. Etat, montrant:—
1. Quelles sont les fonctions des comités, ou offices suivants : a) commission 

du district fédéral, b) comité national d’embellissement de la Capitale, c) comité 
d’embellissement de la région fédérale, d) comité des transports?

2. Quelles sommes ont été versées par le gouvernement fédéral à chacun de 
comités au cours de chacune des cinq dernières années?
3. Quelle somme leur a-t-on versée, jusqu’à date en 1947?
4. Quel est le personnel de chaque comité ou office?

95c. Etat montrant:—Quelles sommes ont été dépensées par le gouverne
ment fédéral, au cours des cinq dernières années, pour l’achat de propriétés 
immobilières pour les fins du district fédéral?

96. Etat montrant :—
Arrêté en conseil C.P. 123, approuvé le 9 janvier 1947, transférant les 

pouvoirs, responsabilités et fonctions relativement à l’administration de l’Office 
du film sous l’empire de la loi de l’Office national du film, 1939, de l’honorable 
Brooke Claxton à l’honorabe J. J. McCann.
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